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ROUBAIX, LE 3 JUIN 1888 

LES DÉCLARATIONS DE OLOQIET 
ù l a e o m m l m l o n «le l a r é v i s i o n 

Piris, 2inin. 
M. Flr>qnet r.Vlait rm''o 1 on? h"ure devant la 

c :ii ni<: i >n 'I•- ravi -ion, inai:- il n'y a u t rp«oinq 
m'-mb-fs pré euts. Le pr^sid^nt du conseil a re-
(a :• di «Vipliqeei devant cette Minorité. Alors 
.o ,.. >»l I 1, M Àe*Wt"d, a flllt Battre Je n p f e t et, 
Ter*3 heures, la «iBeiMiiin. A eee prés ae cow-
pl î,a «'•.ont*. M Fl»qu"tant|nel M. Achard avait, 
posa lts deux qnestious suivantes : 

1 A quel!» drit'î io ço:ivf,nerarnl comRtt-t-i 1 
pr"?pnter un projet de revision ? 

t" La revision p->rt«rait-ell e snr des points 
spéciaux on ancoiArisire la révision sorait-e le lu • 
tégrale î 

M. Fioricet a rl«'".laré qrio le gouvern»m<,nt.avf;it 
•Xasminé la question en Conseil et que les «lé'.la-
nlaMM qi'ii allait fane avaient \\ é adoptées a 
l'unanimité. 

Le p.fMident du Coos>?il a fait les de-.larstions 
su : vante<: 

• Dan* cette grande question de la révision consti
tutionnelle qui se t'onvc, e'i'on I? veuille • n r.on. 
posée devant le pays, h 'a suite du vole de la Cham
bre • n faveur Je la r*vi.-ion. le jjonvf i-mrnent a dé
claré qu'il demanderait 1* droit de n«»r l'heure qui 
lui paraîtrait favorable et qu il se refusait de la lais
ser imposer pai les BatsswteMstss oa les fautours de 
dictature. 

» Le gouvernement, dans les circonstances inté
rieures et extérieures que nom traversons, pense qti' 
cette heure n'rst pas «ncore venut». 

>» Il crclt qu'il pourra présenter uns proposition de 
révision,probsblemert vers ia ftt) éel'aie*! eemaieW, 
avant la fin de la leg!slatnr«, 

» Cette revissa, en oontraûict'oo avfc les aspira
tions île* ennemis a -oués ou m.*'quPi d* la Républi
que, aurait pour bui d* mettre ia C >nstltution in 
complète harmonie »v*»e les princt^s de IVnsemble 
du p.rti épubltcaia afll >n's pendant la dl*caa«loa 
des lo's oum»IHetloett»ll« ds 1S75 

» Tout en reconnaissant q'it-rAssembléenxtionM*. 
vn" fois réunie, pnssé.1 > la eteêltede du droit, la 
g.mveriiemeiit p»ii.« i a ie les majurltés d.-s Vax. As-
•oi b'--s q«i doiv n- fr nier le Congrès «'entendront 
pour limiter en fait le ..Kn de révision et que le goo-
vern/ment s.'ra l'tn'rrm-d'aire na'urel entre e s 
majorités. 
• • C'est pnurqi ni. «ans s'a'itori.cer à vouloir entrer 
à l'avance dans rasaeneu tles bases d̂  c**tt« négo
ciation, le gouvernement déclare, dès maintenant, 
qu'il •/•jeeoptera pas de sutvre une proposition de 
reiision eetee itar l«s voix réunies de la droite etd*s 
néo cesaritins, ou seniement d'une minorité du parti 
républicain. Dins ce cas, il quitterait l« pouvoir et 
laisserait à d autres la reapon-abllité de cette aven
ture. 

» Il n'accepte'ait 1" mandat que d'une msjorité ré
publicaine à laquell- il demanderaénergiqnem^nt du 
poursuivre une révision qui, en dornanl satisfaction 
au> besoins de réformes sérieuses dans notre organi
sation pollque. ru'nerait les espérrnces des monar
chistes et des factieux et permettrait à la République 
de trouver do nouvelles forces dans la crise qu'elle 
aurait trHVerséo. » 

M. Mich«liu a îmméiintement relevé les êpi-
thètes de neo-'.é?^rn n et de factieex dont s'éia't 
servi le président du conseil. 

Après avoir exprimé la conviction que M. Flo-
quet ne vonlait viser aucun des membres du Par
lement, le dépoté bonlangiste de la Seine a de
mandé au président du conseil, s'il s'opposerait à 
la nomination d'une Constituante. 

M. Floqaet a repoudu qu'il n'ava't rien à ajou
ter sux termes de 'a déclaration qu'il venait de 
fair». 

M F-rnsud F::nre a demninié au président du 
conseil tJ le gouvernement inviterait la commis-
sirn à faire iHiiuèd'atemeut sou rapport. 

M. Floqueta, répondu que le gouvernement ne 
demanderait rien. 

» La Chambre, a-t il dit, est saisie de plusieurs 
propositions tend -nt a, la revis.on des lois consti
tutionnelle*. Le cabicet, s» référant à de précé
dentes observations, déc:are qu'il ne saurait ac
tuellement en accepter aucune. 

M. de La Rocbetoncauld a reclamé la dis^oln-
tion, ajoutant qa'en dehors de la dissolution, la 
révision ne serait qu'un escamotage. 

Après le do;«>ft de M. Fcquet, la commission 
»>st ajourné», à mercred4, pour dé.itérer sur la 
dé-'aration da j?ouvern?ruent,. 

l>s amis du gouvernement, pirait i!, désirent 
que la commission snspende s«s travaux. 

L'Autriche-Hongrie et la France 
M. 0«>l>l«-t réllcltt'- | w r l ' aml ia i tHni l eur 

ct'A narlct«'i>i*e 
Î ord Lytlon, ambassadeur d'Angleterre, a fiit 

auprès de M. Goblet une démarche analogue à 
ceile du nonce apostolique II a félici é M. Goblet 
de son discours. 

Le m'nistre ries affairesétr»ngères a remercié le 
ministre anglais de la courtoisie d<- sa démarche. 

L e b a r o n l l o y o s 
Après le débat sur l'incident Ti.-zaà la Chambre 

française, l'ambassadeur d'Autriche-Hongrie a 
confirmé à M. Giblet de la part de M. Kainocky, 
les déclarations faites à M. Oserais. 

L e s I n d u s t r i e l s <le V i e n n e 
« l a l n e p t t r t a s r e n t p a M r a v I s d e M . C o l m a n 

Ua dèpulé a présenté à ia Chambré de Vienne 
une pétition dans laquelle l;s industriels devienne 
détirsut participer à l'Exposition de Paris, prient 
le gouvernement de mettre à la disposition dn 
syndicat le matériel et les otjets do l'Etat expo
ses actuellement au Prater afin d'être utilisas a 
Paris, d'admettre en franchise de douane les mar
chandises destinées à l'Etposition, d'accorder à 
chiqne école industrielle 100 florins pour envoyer 
un délégué. 

Les considérants de cette pétition disent que, 
les relations industrielles entre l'Autriche et la 
France ont assez augmenté porr les commerçants 
et industriels de la monarchie pour qu'ils se croient 
dans la nécessité rie prendre part i l'Exposition. 

Leur défaut de participation donnerait lieu a 
des manifestations regrettables. Cette participa-
lion aurait d'nill-urs un caractère commercial et 
exempt de tonte politique. 

La commission chargée d'examiner cette péti
tion ne pourra présenter son rapport durant la 
session actuelle. 
L,o d i s c o u r s d e M. CSohlet a t u p r £ c l é p a r 

l e J o u r n a l a n a r l a l s l e « S t a n d a r d » 
Londres, 2 juin. — Le Standard dit que M. 

Goblet a parlé en véritable homme d'Etat. Ses 
paroles ont produit nne excellente impression, 
mais elles ne détruiront pas la conviction univer
selle que la F rat ce et la Russie sont animées d'in
formations belliqueuses centre la Ligue de la 
paix. 

U n a r t i c l e d u « N o r d » 

Bruxelles, 2 juin. — Le Nord, parlant du dis
cours de M. Tisza, dit qu'il a apporté un élément 
de plus aux inquiétudes et aux rancunes qui abon
dent en Europe. 

L'organe russe blâme l'attitude qu'ont certains 
ministres dirigeants, de s'exprimer, sous prétexte 
d'explications parlementaires, d'nne façon déso
bligeante sur le compte d'autres Etats. 

M. Tisza, ajoute le Nord, a donné un nouvel 
exemple de cet abus. Il a gratuitement insulté la 
France, en représentant Parts comme «ne sorte 
de coupe-gorge, oh rien n'est respecté, usant de 
cetteoptique spéciale et complaisante qui fait voir 
partout des agents russes aux hommes politiaaes 
dePesth. 

Il • complété cette déclaration en faisant une 

aimable nl!nsio:i a 1» possibilité d'un échange de 
coups de fn?i! n're rAt'triche et la Fran-.e, pour 
l'anate proehîim . Cr- Ublt-au de M. Ti;za n'est pas 
seulement blessant, mais complètement inesne*. 
11 i (ri impos»iM( le p< Indre de WHIM foi, son? de 
pareilles conlcnrs, une capitaleoù séjournent sans 
encombre des pniices et des altesses d* tonte l'Eu
rope. A une sort e aussi déplacée et aussi logubre, 
ia meil'çnre réponse est qu'il vsat mieux avoir 
d»" fonds irançtis O""1 'les fonds hongrois. 

O i peut jas,er,ajoute le No d, par ie dlseoî rs 
de M. T*Mt, M l'attHoda des journaux hoi'g-nis. 

l ' n d é m e n t i a M. O o b l e t 
Bu liposth, 2 juin .— Le Pester Lloyd publie 

i nne not» de source officieuse contestant le sens 
i Hllr.buo t>ai M. Goblet aux paroles de regrets de 

M ri- Kd.o"ky. 
« Ce dernier dit le journal hongrois, a exprimé 

pes regrets, non pas au sujet du discours même de 
M. Tt-aa, mats seul'nfnt au sujet de l'cnvjtturt cau
ses par Ce discours en France. 

- M. G .blet, parlant de l'entretien qui a eu lien 
rri'r? M. Decrais et la comte Kalnocky, n'en a com 
ruuniqtié à la Chambre que les passages qui conv»-
vensfent à sa thèse. 

» Eu réalité, l'entretien a touchs à d'autres points 
encore, sur lesqnels M. Goblet a gardé le silence 

» Ou assure, no'.amment, que M Kflnocky n'a fait 
ep*r>vo'r aucun changement pour le fond même du 
diséours de M. Tisza et, lorsqu'il a qualifié l'incident 
qui en est résulté de désagréable et d"lmprévu, ces 
mots n'ont pu se rapporter qu'au fait que la ques
tion de la participation de la Hongrie a i EtpoaUkm 
de ISM) a (M portée de nouveau devant le parlement 
hongrois, es qui, d'après le ton même de la réponse 
du ministre présid nt, a paru rétlUmcat ce dernier 
» déssgréable » et r imprévu ». 
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LES ARMURIERS DE SANT-ÉTIE™ 
A SHfcEN HOUSÉ 

Le Moniteur universel publie le récit 
suivant : 

« Ons3Lt que tréi anei'« iem< t't 'a I-brieMirm 
•! • i'<L>-mc fini a ete nne stéjia1 t- d•> a.-quebn-
s . • de S.-Ktiei ne, qni oi i toutni, an d'1-aeptiè 
• -t ;MI liu-hnittMaa Mècle, 
\'.v nier o dreà. Paris) «t oosa-m 
la France. 

» D-pnis quelq te an. é s l'ir.tî 
d- grand Inxe qu t'e d [lus l 
pour la Be g;qu-' -x. l'Acgirtarre. 

> Quelques ouvriers •lé^baïKii», am"urea.i de 
lent art, et riésirsax de •tatsUnU le v e ix renom 
de leDr cité, ont lésWtw d« montiv qui,s peuvent 
f ibtqutr des ai me; ége les en qualité sux fusils 
ang aïs et supé ieuiesI cetix-c; p.n ie eanOn da
mas fri é. 

» lis ont form- dans ce bat 1̂  Conscvataire de 
l'arme fine et, remis en corporation, il ont établi 
1 s règltraeuis I's plus sévères p »nr que la so"-
dite, la portée et, lo fini dos fu:ils r«vètnsd« ia 
în.irque de la corporatio.i, puissent BlUindre le 
pins haut degré d,- perfeciiou. 

• Dapnis deux ans, ils travaillaient * un chef-
d'œuvre qu'on pourra admirer proch iir,ra«nt "1 
Paris : c'tst un fusil destiné à S. A. R Mousei-
guear le dus d'Orièane. 

• M. le général de Oharette a présemejeudi 31 
mm, à Sheen-House à Monsieur le Comte et à 
Madame la Comtesse de Paris, la délegtlion des 
ouvriers stephauois qui lui apportait cotte arma 
magniflqus. 

* Le Prince, après avoir admiré ce merveilleux pro
duit de l'armurerie française, a prié les délégués de 
remercier leurs camarades en son nom et au nom de 
son Fils. Cette œuvre d'art est pour les exilés un 
précieux fconventr de la Patrie absente. Il est doux 
pour son Fils et pour Lui de pouvoir se dire que pen
dant bien des muis.des ouvriers français ont pensé à 
eux, malgré l'èloigneraent. 

» Fidèles à leur fol politique comme Us la sont à 
leur foi religieuse, ceux-ci ne se sont pas contentés 
de vœux stériles. Ils ont travaillé et en faisant une 
belle œuvre Ils ont fait e t même temps un banne 
action. 

» Monsieur le Comte de Paris a exprimé aux délé
gués ses regrets de n'avoir pas en ce jour son flis 
auprès do Lui. Personne ne pourrait mieux que la 
duc d Orléans apprécier un fusil, car il est déjà ex
pert dans l'ait de le manier. Mais lVxîl impose les 
séparations. Pour achever son éducation mûlitaire, 
le duc d'Orléans a dû aller chercher des occasions 
d'étude au fond de l'Asie. 

» Il continuera à apprendre son métier de prince 
en s Intéressant aux graves questions qui sont au
jourd'hui la préoccupation da tous, dont tous parient 
mais que les passions politiques et les ambitions per
sonnelles enveniment trop souvent : aalMa qui tou
chent aux intérêts moraux et matériels de l'ouvrier. 

» Après s'être entretenu svec les délégués, de leur 
organisation particulière et de ia situation générale 
rie t industrie stéphannlse, le Princes, st a Iressé à 
M. de Charette. Il l'a remercié,»on seulement de lui 
avoir amené la députation, mais aussi d'avoir réuni 
dimanche dernier, dans un banquet a Sa.et-Etienne, 
tous les ouvriers représentés a Sheen Haase par 
quelques-uns des leurs. Il l'a félicité de ton allocu
tion si chaleureuse et de U manière dont il a défiai la 
vraie doctrine monarchique. 

» Il a ajouté qu'on ne pouvait montrer d'une ma
nière plus heureuse comment le^principe, traditionnel 
dont le chef de la maison de Fiance a le dérôt, se 
concilie, sans s'atfaibnr, avoe les formes nouvelle» 4e 
la vie nationale; ai marquer plus clairement la diffé
rence entre la monarchie et les gouvernements d'ex
pédients qui chercheraient «n vain à dissimuler l'ins
tabilité de leur origine sous une réaction exagérée 
contre les licences ne l'heure présente. > 

» Les délégués, visiblement émus de l'accueil 
si sympathique qu'ils venaient de recevoir, sont 
partis très touches du rendez-vous que le Prince 
leur donnait pour le lendemain a Londres, où II a 
daigné les recevoir vendredi, à déjeuner à sa ta
ble. » 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(l)i nui eorrtspondtnts r»rticnliirs «t par "IL SPIG1AL) 

Séance du 2 avril 18S8. 
Présidence de M. CASIMIR PÉRIER 

La séance est ouverte à 2 heures. 
V a l i d a t i o n d e l ' é l e c t i o n 

d e l a H a u t e S a v o i e 
La Chambre valide l'élection de M. Branler, député 

de la Haute-Savoie. 
C e r é g i m e d e s b o i s s o n s 

La Chambre prend en considération la proposition 
de ii. Albert Ferry, sur le régime des boissons. 

O u v e r t u r e e t a n n u l a t i o n d e c r é d i t s 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

projet in loi, concernant l'ouverture et l'annulation 
de crédits sur les exercice* 1887-1888, l'ouverture dt* 
crédits spéciaux, d'exercices clos et périmés, dépen
ses relatives au recensement des propriétés bâties, 
l'évaluation de leurs valeurs locatives. 

M.deSoland.—II s'agit d'un crédit de 1 800,000 fr. 
à ajouter i un million déjà voté. L'évaluation des 
propriétés bâties parait avoir peur but la transfor
mation de l'impôt foncier en impôt de quotité avee 
une augmentation de recettes de 40 millions. 

C'est donc un nouvel impôt qu'on veut créer; 11 
faudrait au moins l'entourer de tontes les garanties 
nécessaires; 1 Etat ne peut être â la foia juge et par
tie dans l'établissement d'un Impôt de quotité; il de
vrait y avoir un débat contradictoire. 

L'administration ne se préoccupe que de trouver 
des milllons;mes amis et moi ne cesseront de protes
ter contre an* entreprise mal engagée qui ne peut 
aboutir qu'à surcharger encore les contribuables 
Très bien à droite). 

M. Yves Guyot— La Chambre vient d'assister à 
nne charge des châteaux contre la loi. (Vives récla
mations a droite.) 

On a déjà soulevé de* objection* sur la manière 
dont la loi est appliquée et on y a répondu lors de la 
discussion du budget. 

L'évaluation a* fait dans de* conditions qui ne lais
sent aueune place à l'arbitraire, et les adversaires de 
la loi auraient pu s'en convaincre en assistant aux 
opérationa. 

| Les cofitrftleurs présentent 'des garanties rie co"M-
iBéteac* et d* caractère et Us ont la collaboration de* 

répartiteurs qui pe >vent faire des observations et les 
consigner sur un bulletin spécial. 

On a prétendu qu'il s'sg'ssait d'augrn. htei 
mill onsla contribution sur la'brontièté bâti' 

Or, il s'agit seulement d'une opération de 
tique. 

Quand elle sera terminée, le Parlement en fera tel 
usage qui lui conviendra, soit pour nne augmenta
tion, soit pour un dégrèvement. 

Oa ne peut contest-r l'utilité d'une parelMe «D« 
quête. 

L'éventualité déoasse aujourd'hui, 4 millions de 
maisons, soit 40 0,0 de la totalit- de l'opération 

Les provisions de Jepeuses do l'administration ne 
seront pas dépassées. 

Lo crédit de 1 800,000 francs est demandé après un 
premier crédit de un million. 

Ce sera le dernier. 
L'émotion qu'on manifeste n'est donc pas jus

tifiée. 
Ce n'est pss à ceux qni ne possède' t pas et qui sup

portent le poids le plus lourd de* contr bi,tiona Indi
rectes à faire la charité aux propriétaires. (Très bien 
à gauche). 

M. de Plazanet. — Je répondrai que, les trois 
qua ts dn temps, les maire? ne sent pas en nie-ur* 
•-e défendre les intérêts de lsurs administrés contre 
les contrôleurs des contributions. 

L'opération peut être bonne en «Ile-même; raMs 
elle n'est pas à l'abri de critiques daùs la pra
tique. 

Je ne ̂ eux admette* qu'on dise que les châteaux 
ne font pas leur devoir. 

M. Thellier de Ponchevllle. — SI l'opération 
est une simple opération de statistique, on peut dire 
qu'elle coûte un peu cher et si l'on veut, plus tard, 
en tirer parti pour augmenter les impôts, les con
tribuables a-tront le droit de résister. (Très blenl à 
droite.) 

M. le Ministre des finances. — Le gouverne
ment exécute une loi votée par la Chambre. 

Quand le travail sera fait, la Chambre en fera l'u
sage qu'elle jugera le meilleur pour les Intérêts du 
pay . (Aux voix.) 

La Chambre passe à la discussion des articles. 
M. Lorois. — Je rappellerai qua l'enquête précé

dente sur la valeur de la propriété non bâtie avait 
donné certains résultats extraordinaires. 

Ainsi l'hectare de Vigne, évalué à 6 000 fr. dans le 
Puy-de-Dôme, l'était à 3,000 seulem-nt dans la Gi
ronde. 

I! est à espérer que ces évaluations fantaisistes ne 
continueront pas. (Très bien I à droite.) 

Le projet de 1 i est adopté par 362 voix contre 166. 

Los mesures contre les AUamands 
M. Laur. — J. dépose, une proposition te; dant à 

ce qu'il soit créé dans le Nord E.st de la France une 
zone où les Allemands ne pourront réiider sans se 
soumettre à rie' dispositions analogues à c?llo« qu'a 
édictées le gouvernement aliem»nd pour l'Ai ace-
Lor.-alne (Mouvements divers.) 

Je demande l'urgence, 
M. Goblet. — Je combat l'urgence et j'ajoute que 

la p-ooosttion n'avait pas lieu de se produire. 
Jusqu'à présent, la République a tenu i humeur 

de laisser sa frontière largement ouverte, et chaeun 
sait de quelles facilités jouissent tous les étrangers 
en Fiance 

Je d.-mande à M. Laur de retirer sa proposition et, 
si lie est maintenue, je prie la Chambre de s'en rap
porter au Gouvcnemen! comme au gardien naturel 
de la dignité et des intérêts le la France. (Très bien! 
— Applaudissements.) 
r L'urgence, mise est voix, est repoussée par 509 
voix contre 7. 

M. do Cassagnac. — Ce sont les sept fous. 
(Bruit ) 

L e t r a v a i l des» m i n e u r s d a n s l e a 
m a n u f a c t u r e s 

L'ordre du Jour appelle la première délibération 
snr la projet ue loi concernant le travail des enfants, 
des filles mineures et des femmes dans les établisse
ments industriels. 

M. Léon Renard. — La loi a pour objet de proté-

f er le développement physiqne et Intellectuelle e 
instruction professionnelle de jeunes ouvrières. 
Le projet fixe l'admission dans les ateliers à l'âge 

de 13 ans, mais le travail de nuit pourrait être fixe à 
15 ou 16 ans. 

Dans certaines Industries 1* travail de nuit est 
moins fatiguant que le travail de jour pendant les 
fortes chaleurs. J'admeU la loi en principe, mais j'y 
proposerai des amendements. 

M. Frédéric Passy. — i l faut bien sa-'ver les en
fants des funestes effets d'un travail prématuré, mais 
le certificat d'aptitudes civiques sera peut-être d'une 
application difficile; l'enfant déjà placé dans de mau
vaises conditions ne doit pas être mis par surcroît 
d»ns l'impossibilité de gagner son pain Le rappel de 
la femms au foyer est certainement très désirable, 
mais elle peut se trouver dans l'obligation de napner 
son salaire et quand elle est majeure, il n'y a pas lieu 
de prononcer entre elle une interdiction irénérale. 

U Waddington, rapporteur. — Dans cette q e*-
t!on sociale des heures de travail,il est nécessaire de 
faire un pas de plus en avant. Plusieurs projets éma
nait des pins onposés de la Chambre montrent qu'il 
existe un accord dans cette question. Il n'y a que des 
divergences sur des détails qui seront examinés dans 
la discussion des articles. 

LaChambre passe à la discussion des articles. 
M. Y v e s Guyot — Sur l'article premler.je dépose 

un amendement tendant à exclure les femmes et les 
filles mineures. 

Je suis l'adversaire do l'intervention de l'Etat dans 
1* compte de travail à l'égard des hommes et des 
femmes, mais j : l'admets pour les enfaats et les filles 
mineures. 

H. Waddington, rapporteur. — La loi actuelle 
n'interdtt le travail dit dimanche qu'aux jeunes fi,les 
de 16 a 31 ans. 

Dans nne enquête à laquelle ilaété procédé depuis, 
les chambres de commerce ont été presqu'unantrues 
à demander que cette Interdiction tut étendue a 
toutes les femmes. 

M. Yves Guyot instste, il estime que le travail 
donne à la femme des habitudes de travail. Le travail 
de la mère est utile à toute la famille. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi. 
La séance est levée. 

NOUVELLES W M B 
U n e I n t e r p e l l a t i o n a l a C h a m b r e 

a n a t r o - n o n a r r o l s e . — K y u a p a t h l e s p o u r 
l a F r a n c e . — D é c l a r a t i o n r a s s u r a n t e 
d e M. T i s s a , 

Buda-Pesth, 2 juin. — M. le comte Ap
port) i a adressé aujourd'hui UH« interpellation 
au gouvernement. 

Il a constaté qu'il était impossible dépar
ier de l'incident regrettable causé par le dis
cours de M. Tisza, avec plus de tact, de pré
venance et de sympathie que l'a fait M. Go
blet. 

L'orateur est persuadé, qu'en Hongrie, on 
reconnaîtra généralement la correction de 
l'attitude du gouvernement français, et que 
tout le monde y désire ardemment le main
tien des relations amicales entre 'es deux 
pays, au sujet desquelles M. Goblet a insisté 
dans son discours. (Vifs applaudissements.) 

» Si, un jour, la France se laissait entraîner à 
de* tendances, qui seraient en opposition avec les 
intérêts et la sécurité de nos allié?, a ajoute M. 
Apponyi, nous ne pourrions voir d'un œil syrnr a-
thique, ni encourager ces tendances. 

»I1 pourrait même se présenter ce cas, où, en 
vertu des engagements que nous avons pris dans 
les traités conclus, BOUS nous verrions obligés de 
prendre une attitude ayant un caractère grave. 

» Tant que la France gardera son attitude sage, 

Eaciflque, telle qu* M. Goblet l'a proclamée, la 
igue de la paix ne saurait constituer un obstacle 

su maintien de nos relations amicales avec la 
France, d'accord avec nos propres intérêts, a 

L'orateur a terminé en demandant à M. 
T isza s'il était disposé k commnaiqaer, à la 
Chambre, les explications qu'il avait adres
sées au comte de Kalnoky et auxquelles M. 
Goblet a fait allusion. 

M. Tisza a dit qu'il répondrait ultérieure
ment et d'une façon détaillée. 

| 14 a fait, pour 1* moment, «viiériaratio» 
lsuivante : 

« Je n'ai pas e» l'intention d'offenser, le moins 
de monde, et je n'ai ps." Voulu non plus off nser, 
réce.nment, une ration avec laquelle nou3 vivons 
en paix, et, avec laquelle BOUS voulons, comme je 
l'ai frit re sortir,raèioe dans ctitte circonstance là, 
continuer de vivre en paix. 

» Je a'ai pas, non plus cette intention aujour
d'hui ; je ne l'aurai pas en répondant aux inter-
peiutenrs et j» ne l'ai du reste jamais eue. • 
(Vif-? applaudissements sur tons les bancs.) 

Tous les signataires des interpellations ont 
exprimé, au milieu des applaudissements, 
leurs chaleureuses sympathies pour la nation 
française. 

F ê t e s a n u r A l s t r * à P a r i s 
Paris, 2 juin. — Dos fêtes anarchistes ont 

eu lien, ce soir, au préau dos Ecoles, rue Ri-
come, salle Favié et salle de l'Ami Poloche; 
on a discourt, chanté, hurlé. Pas d'incident. 
aVexéeptatur a c c o r d é a d e u x consul» 

Paris, 2 juinf 12 h. 48. — L'exéquatir est 
accordé à M. Edwards William-Donhau.cou-
sul de la Grafide-Bretagne et d'Irlande à 
Boulogne-sur-Mer avec la juridiction dans le 
Pas-de-Calais, la Somme et le Nord.à l'excep
tion de Duukerqne. 

L'exeqnatur est également accordé à M. 
Edouard Taytor, consul de la Grande-Breta
gne et d'Irlande à Dunkerque. 

La propagande boulangiate 
pa-is, 2 inin. — La propagande bonlangist^ re

commence. 
Ii cirenle des •aédalUe* rie. la grandeur ri'ane 

pièce de un franc, frappées àl'itnege du général 
Boulanger avec ces mots en exergue : Général 
Boulange^, député du Nord, 172,528 roix, 15 
avril 1888. 

Sur le revers, les trois mois d* '.a dev'.f '- répu
blicaine : Liberté, éga ité. fraternité' te- l apposes 
tur 1*8 t. oi.teôtes d'u a triangle lorme far. les jsBtt-
bsges entre n èlés -ries Irai* mots de la d-;\ise b->0-
lauj/ist•' : Dissolution., révision, constitution. 

L'ex p è r e H y a c i n t h e r é p u d i a n t 
iea boul*ogis<n» 

Paris, 2 juin. — M. Hyacinthe L-.y.-oa adresse 
à M. C •anove tt P canine « • « loi gae iifttre, ri;»i-.s 
laquelle ii deetaM n'avoir, «o poi-i.t <i • ra* s-oiti-
qae et i. ligi aux, aucun' niée c o u i> "t" av c les 
protecteurs rlo gén: rai B'aulasger. 

L'al locution cona i s tor ia te • 
Rom1) 2 jui.i. —L'ailocutiou que le Saint-Père 

a prono.ice.i aujourd'hui,au consistoire et qui va 
êLe p.ib'iée incessamment proteste f"ii-arftiqu :-
meut centre le ptsafaA du nouveau Coda pén.il et 
fait Brèaagef de grives décision* dn Siint-S:.'?ge, 
si, comme tonte porte à le craindre, le nonvrau 
Code est ad'-plé a v e ses mesures rdienses contre 
le clergé et u:.s catholiques. » 

U n e e x é c u t i o n capital- à Quimper 
Qoimper, 2 ja ia .—Fainé, l'ass-ssiu du moulin 

de la Lande-Noire, condamné i mort, le 1 t ..vril 
dernier parla cour d'assises do Finisrière pour as-
sa s>nat, viol et vol, ? été exécvtè ce matin, à 
qpatre'n-urè**, s » r 'a -plticerdo Marché-au-Bos-
tiatx, diwant nne foule de 5 a 6,000 personnes. 

Il n'y a eu ni cris ni désordres, 
ces anémiés, dits convalescents, et ^ui sont 
plutôt des moribonds, des places dans les cou
chettes de troisième classe d'un paquebot de 
la l igne de Chine. Sur les réclamations d'un 
passager, que nous ne voulons pas croire 
français, la reqtiête du docteur n'a pas été a c 
cueillie et les deux malades ont dû continuer 
leur traversée dans de déplorables condi
t ions. 

Voilà des faits qui appellent un démenti, 
s'ils ne sont pas exacts , et un châtiment,s' i ls 
sont confirmés. 

La République traitait mieux les c o m m u 
nards retour de Nouméa, que les soldats de la 
France. 

T e n t a t i v e d 'a s sas s ina t 
c o n t r e M g r H o a n n t s s i a n 

Une dénèehe de l"Ajt«tc<t Bavas qne non» avons 
publiée bier.donnait des nouvelles rassurantes de 
Mgr Hoaonessian que la dépêche appelait Ohane 
nés), évêque arménien cvhoiique de Van et de 
Pitlis, ayant sa résidence à Moochr, lequel a éié 
l'objet, comme l'on sait, d'i.nu o.iieuse tentative 
d'assassinat. 

Une défë he partieulièe, co f̂lrm™ ces binnes 
nouvell *s. Mgr Ho^nnessian a, en effet, été atts-
q ê pendant la nnit, dans son lit, par une bsnde 
d'Arméniens schismatiqaes, à la tête desquels se 
trouvait un maitre d'école; il a re;u des blessures 
asees gravas, mais il est présentement hors de 
danger. 

Le maître d'école a été arrêté. 
D'antre part, le journal officiel de Pitlis donne 

sur l'attentat des détails circonstanciés. 
D'aprè' cette feuille, l'évêque aurait reçu dix 

blessures. Le maitre d'école assassin a été arrêté, 
chez lai. Il était blessé an bras. Daus sa déclara
tion il a dit qu'il s'était blesse dans sa précipita
tion et qu'il était sorti de l'èobêohé en croyant 
qu. le prélat lie tarderait pas à expirer. 

Le journal officiel ajoute qa'il iguorv 1-Î mobile 
auquel Kévork (c'esi le nom de (l'assassii.) a obéi 
pour commettre cet horrible crime, lequel, dit-il, 
sera envi'agé av»c horreur par les A-rnéniens 
amis d» l'ordre et de la concorde. 

aoâa , une lettre de Mouche «n date du 17 mat 
porte que Kèvrock avait pour complices quatre 
individus originaires d'Krzeroam. Ils ont été tous 
arrêtés. 

Depuis cet attentat, l'èvêchè est garda chaque 
nuit a tour de rôle par quelques personnes du 
peuple. 

L'affaire d e s T ins e m p o i s o n n é s 
Toulon, 2 juin. — Une ordonnance de mise en 

liberté provisoire sous caution avait été rendue, 
{«r le juge d'instruction en faveur de M.le comte 
deVillenemve, d'Hyères, qui avait vendu des vins 
jugés empoisonnés. 

Le procureur ayant fait opposition, la rour 
d'Aix a réformé l'ordonnance et a décidé le main
tien de l'inculpé en état d'arrestation. 

ETUDE HISTORIQUE 
Si R LES 

(ORPORVTIOXSD'ARTS & MÉTIERS 
PAR L. LEGRAND O 

s/mers d« la Société d'Emulation dt Koubmix 

'Eglise n'eut recours pour faire respecter f-Bei«Mur du Puiset , devenu par sa cruauté 
. ^ l i d n n » s r f . n T . m A . spirituelles, la t e r reur de ses voisins e tdes marchands 

(Suite. Toir le Journal de Roulaix du 28 mai) 

CHAPITRE III 
Oppression du travail sous la régime féodal. 

L. émancipation de la classe laborieuse com
mencés, gr&ce à l'influence de l'Eglise, par 
la Pa ix de Dieu et les Croisades, e» : achevée 
par la révolution communale du X l l e siècle 
Développement et rôle politique de* Corpo
ration* à oette époque. 

A s s o c i a t i o n s a r m é e * p o u r l e m a l a t â e n 
d e l a P a i x e t d e l a T r ê v e d e U l e u . 

ses décisions qu'aux armes spirituelles 
à l 'excommunication et, dans les cas plus 
graves , à l'interdit qui privait t ou tunpays 
de la célébration du culte public et de la 
participation aux sacrements. Au com
mencement du XI- siècle, l 'Eglise sentit 
la nécessité d'élever en face du pouvoir 
capricieux et brutal de la noblesse féodale 
une autre puissance, une autre force qui 
pût contre-balancer la première, et la con
traindre au besoin à tenir compte dos dé
crets portés par les conciles en faveur des 
faibles et des art isans. Qui donc, dans la 
France féodale du XI- siècle, l 'Eglise pou
vait-elle opposer à ces grands feudataires 
qui avaient réduit le roi lui-même à n 'ê t re 
qu'un de leurs égaux ! Le problème sem
blait insoluble : l'Eglise le résolut. Elle 
trouva dans l'association de ses enfants 
de toute condition, dans l'union des hom
mes de bonne volonté, une force immense 
e t redoutable : la force du nombre. Elle 
leur pi omit l 'assistance divine qui ne fait 
jamais défaut à ceux qui combattent pour 
une cause juste, et elle les a rma, non pour 
attaquer, mais pour se défendre ; non pour 
bat tre en brèche les institutions féodales, 
mais pour résister à ceux qui menaçaient 
leurs vies et leurs bians. L'Eglise usa donc 
d 'un droit incontestable, du droit de légi
time défense ; elle employa la seul moyen 
alors possible et sema au milieu de la tem
pête de germes féconds qui devaient pro
duire avec le temps, des fruits précieux de 
civilisation et do progrès. Quand sous 
Louis VI , la royauté comprit sa mission 
et unit ses efforts à ceux du clergé, le ré
sultat obtenu fut complet e t l 'on vit surgir 
du chaos dans lequel était plongée la so
ciété française des institutions qui durè
rent huit "siècles et procurèrent à notre 
pays une incomparable grandeur. 

Le célèbre concile de-.Clermont qui tenu 
vers la fin du XL siècle, devait exercer 
une si grande influence sur lo siècle sui
vant, rendit d' importants décrets touchant 
la Paix et U Trêve de Dieu. D'après le 
nombre et l 'étendue des canons qui la con
cernent, nous voyons que cette question 
fut, avec la guerre sainte, une des prin
cipales que t ra i ta cette imposante assem
blée, dans laquelle les princes et les sei
gneurs siégeaient à côté des évêques et 
des abbés, en présence du peuple. Le fait 
do l'association générale pour la paix y 
est clairement établi. Tout homme fut, 
dès Vâge de douze ans, obligé de jurer sa 
soumission à la Trêve de Dieu, et son 
obéissance aux règlements de l'association 
instituée pour la faire respecter. Tous en
traient donc dans cette milice pacifique, le 
seigneur et ses serfs, l 'habitant des villes 
et celui des campagnes ; tous devaient, 
sans chercher à s 'y soustraire, se lever à 
la voix de l'évêque ou de l 'archidiacre, 
pour réduire par les armes à l 'obser
vance des décrets de l'Eelise ceux qui 
avaient violé la pa ix et que l 'excommuni
cation lancée d'abord contre eux n'avait 
pas suffi à ramener. Véritable chevalerie 
populaire et universelle, l 'association pour 
la paix doit prendre, comme le noble dont 
l'êpée a été bénie par l 'Eglise, la défense 
de l'opprimé et du malheureux. Elle le 
protège en toutes circonstances et contre 
tous les agresseurs injustes. Le plus fier 
des barons, le plus puissant des seigneurs 
qui refuse de vider ses querelles suivant 
la justice et le droit et fait appel à la force 
et à la violence, voit se lever contre lui 
cette ligue générale dans laquelle se ran
gent sesprop ies vassaux, aux yeux des
quels il n'est pins qu'un parjure, un enne
mi do Dieu et de la société. Un diocèse 
entier parfois toute une province s 'arme à 
la voix des évêques ; dans chaque église 
on prêche la guerre sainte, la croisade du 
droit contre la force, de la justice contre 
la violence. Les prêtres portent la croix 
et les reliques des saints et marchent à la 
tête de leurs paroisses. Les chroniqueurs 
nous citent plusieurs exemples do châteaux 
détruits par les armées diocésaines à la 
suite de violations de la paix commise 
par leurs possesseurs. 

I n t e r v e n t i o n d e l a r o y a u t é . 

Lorsque Louis VI, docile aux conseils 
de son ministre Suger, abbé de saint De
nis, voulut abaisser l'orgueil des seigneurs 
et reprendre sa prépondérance royale en 
l 'exerçant pour la protection des faibles il 
t rouva dans les associations armées pour 
le maintien de la paix un secours puissant 
dont il sut profiter. Il se déclara leur pro
tecteur et leur donna ainsi une unité d 'ac
tion qui doubla leur force. C'est sous le 
règne de ce prince que l'on voit en effet, se 
former cette alliance entre la royauté et 
le peuple qui devait assurer la grandeur 
de la France. En 1117, Louis VI luttait 
contre la Normandie et avait essuyé un 
échec à Brémule, où grandnombre de che
valiers avaient perdu la libortê ou la vie. 
A son retour à Par i s , sur l 'avis d 'Amaury 
de Montfort, il fit appel, dit Orderic Vital, 
aux évêques du royaume, les priant de 
convoquer les clercs de leversdiocéses arec 
tous leurs paroissiens* afin de former l 'ar
mée commune (ceetus communis) pour 
exercer une commune vengeance contre 
les ennemis publics. » Les évêque" s'em
pressèrent d'exécuter les ordres du roi e t 
Louis VI put reprendre peu après la cam
pagne à la tête de milices nombreuses ve
nues « de Péroné et de Nesle, de Noyon 
et de Lille, de Tournai et d 'Arras, de 
Gournai et de Clermont (en Boauvaisis), 
et de toutes les provinces de la France 
et de la Flandre.» « les communautés des 
paroisses du pays, dit l 'abbé Suger, dans 

i Au début de sa lutte contre l'abus^ des J [son histoire de ' 'Louis le GÎgos, °AÏt^e»ît 
jguerres privées, à la fin du X-' siècle, jaussi le roi dans sa lutte contre Hugues,* 

qui devaient traverser ses terres . Après 
la prise et la destruction du château où 
ce seigneur accumulait les produits de ses . 
rapinss , le roi établit sur son emplacemèit 
une foire perpétuelle pour bien marquer 
l a protection dont il voulait entourer le 
commerce] et la sévéri té dont il était dis
posé à user envers les;seigneurs dont l 'oc
cupation principale étai t lo br igandage. 

Ces confréries armées pour le maintien 
de la pa ix eurent une influence immense 
sur l 'état social de la France au moyen-
âge . C'est par l'association que furent sau
vées à l 'époque de la barbarie féodale les 
lois, les a r t s , tous les principes d'ordre e t 
de liberté ; et l 'Eglise, en organisant e t 
en prenant sous son patronage cette ligne 
de paix dans laquelle tous seigneurs et 
vassaux, nobles et serfs, prêtaient le même 
serment e t étaient soumis a u x mêmes de
voirs, l'Eglise fit faire au peuple le premier 
pas vers l 'égalité civile et elle prépara le 
mouvement social qui devait se terminer 
par l 'émancipation des communes et l'af
franchissement des classes laborieuses. 
P a r l'institution de la Pa ix de Dieu, non-
seulement elle mit un terme aux horreurs 
qu'entraînaient les guerres privées, mais 
elle remédia aux principaux abus du régi
me féodal en rendant à la royauté son an
cien prest ige ot son ancienne autorité. 
C'est en efiet,du jour où le roi prit la direc-, 
t iondes milices paroissiales qu il se trouva 
en mesure de contenir les grands vassaux 
et put travailler à fonder l 'unité française. 

K é t u l t a t s soe lauj t : d e s C r o i s a d e s . 

Au commencement du XII- siècle, nous 
assistons en France à une véritable renais
sance, Pindustriffirepjenait un essor nou
veau et ramenait; une prospérité inconnue 
depuis des siècles. La culture d-îs lettres 
e t des sciences, naguère apanage exclusif 
des moines et de quelques rares érudits, 
se répandait dans toutes les classes de la 
société et l'on voyait so fonder à Pa r i s 
des écoles publiques que la jeunesse du 
monde entier se ferait bientôt gloire de 
fréquenter. L 'a r t ch r ' t i en , revêtant des 
formes nouvelles, élevait ces cathédrales 
gothiques que notre siècle, si fier de ses 
progrés , ne réussit pas toujours à imiter. 
Après une période si longue de lut tes et 
de misères, la France semblait reprendre 
dans le monde le rang glorieux que la 
divine Providence lui a réservé. Lorsqu'au 
concile de Clerraent, dont nous avons 
parlé plus hau t , Urbain I I poussa le cri 
d 'alarme et appela les peuples chrétiens 
â la délivrance du tombeau du Christ, la 
France se t rouva prête la première, e t 
elle prit la tête du mouvement qui entraîna 
vers l'Orient toutes les nations de l 'Eu
rope. 

En prêchant la guerre sainte, l 'Eglise 
n 'avait pas seulement en vue la conquête 
de Jérusalem , préoccupée de rame
ner la paix perpétuellement troublée, elle 
voyait dans ces lointaines expéditions en
treprises dans un but religieux, un ali
men t donné à l 'humeur belliqueuse des 
seigneurs. Son attente ne fut pas trompée 
et les croisades l'aidèrent puissamment à 
at teindre le but qu'elle s'était proposé pa r 
l'institution de la Pa ix et de la Trêve de 
Dieu. 

Les croisades favorisèrent l 'établisse
ment des communes et les développements 
de la bourgeoisie en plaçant les seigneurs 
dans la nécessité d'affranchir les serfs de 
leurs domaines pour se procurer l 'argent 
indispensable à ces lointaines expéditions. 

Elles mirent les armes à la main aux 
nombreux vassaux serfs ou ar t isans , qui 
se croisèrent à la suite de leurs seigneurs 
e t la confraternité d 'armes qui naquit entre 
eux de la communauté des dangers et des 
victoires amena entre les uns e t les autres 
Un rapprochement qui fit disparaître en 
partie les divisions profondes que le régi
me féodal avait creusées entre les c lasses . 
Enfin, les croisades ramenèrent aux sen
t iments chrétiens bon nombre de seigneurs 
oublieux de leurs devoirs au milieu du 
faste dont ils s 'entouraient pendant la pa ix . 
I ls revinrent plus dociles aux enseigne
ments de l'Eglise ot plus disposés dès lors 
à améliorer le sort de "leurs vassaux et à 
rendre la liberté à leurs serfs. A aucune 
époque de l'histoire, en effet, on ne r e 
montre dans les recueils d'actes plus de 
chartes d'affranchissement que dans lo 
cours du XII- siècle. La classe moyenne 
grandissait chaque jour, elle s 'unissait 
et allait se trouver en mesure de réclamer 
sa place et son rôle dans l 'organisation 
politique du pays . 

Ces résultats sociaux ne sont pas les 
seuls qui découlèrent des croisade* ; le 
commerce et l 'industrie en retirèrent d'im
menses avantages . L 'a r t nautique fit des 
progrès effrayants dus à la fréquence des 
voyages, e t aux pratiques empruntées 
aux pilotes levantins. En ouvrant une 
carrière plus vaste aux spéculations et en 
facilitant les échanges, la navigation fit 
participer le commerce aux avantages 
qu'elle retirait elle-même des expéditions 
d'outre-mer. Des produits de l 'ar t et de la 
nature jusque là inconnus à l'Occident y 
apportèrent do nouvelles r ichesses et de 
nouvelles industries. Les villes marit imes 
qui s 'emparèrent du commerce de l'Orient 
devinrent l 'entrepôt de toute l 'Europe. De 
là , la prospéri té des républiques italiennes 
de Venise, de Gènes, de Piso ; 1» déve
loppement de Barcelone et de Marseille -j 
de là par une conséquence moins immé
dia te , mais tout aussi réelle, la r ichesse 
e t l 'activité des villes flamandes, à j a f o i j 
[marchandes et manufacturières qui" " 
(valent d'intermédiaires entre le nord t 
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